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normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du tra-
vail	peut,	par	règlement,	pour	lui	donner	effet,	prendre	les	
mesures nécessaires à son application;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 808-2011  
du 3 août 2011, sont exclus de l’application de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1) les projets de règlement de 
la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail relatifs à la mise en œuvre des ententes 
en matière de sécurité sociale signées par le gouvernement 
du Québec;

Attendu	que la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail a adopté le projet de 
Règlement sur la mise en œuvre des dispositions relatives 
aux accidents du travail et aux maladies professionnelles 
contenues dans l’Entente en matière de sécurité sociale 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
la République de Serbie à sa séance du 22 avril 2021;

Attendu	que, en vertu de l’article 224 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail, ce règlement doit être soumis 
pour approbation au gouvernement;

Attendu	qu’il y a lieu d’approuver ce règlement;

Il	 est	 ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail, de l’Emploi et de la  
Solidarité sociale :

Que soit approuvé le Règlement sur la mise en œuvre des 
dispositions relatives aux accidents du travail et aux mala-
dies professionnelles contenues dans l’Entente en matière 
de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement de la République de Serbie, annexé au  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Règlement sur la mise en œuvre  
des dispositions relatives aux accidents  
du travail et aux maladies professionnelles 
contenues dans l’Entente en matière  
de sécurité sociale entre le  
gouvernement du Québec et le  
gouvernement de la République de Serbie
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 170 et 223, 1er al., par. 39°)

1. Les	bénéfices	de	la	Loi	sur	les	accidents	du	travail	
et les maladies professionnelles (chapitre A-3.001) et des 
règlements adoptés en vertu de cette loi sont étendus à toute 

personne visée à l’Entente en matière de sécurité sociale 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
la République de Serbie, signée à Québec et à Ottawa le  
19 juin 2020, et apparaissant à l’annexe 1 du Règlement sur 
la mise en œuvre de l’Entente en matière de sécurité sociale 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
République de Serbie, édicté par le décret numéro 1113-2021 
du 11 août 2021;

2. Cette loi et ces règlements s’appliquent de la manière 
prévue à cette entente, à l’arrangement administratif et au 
protocole pour l’application de cette entente, lesquels appa-
raissent aux annexes 2 et 3 respectivement.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 
2022.
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Gouvernement du Québec

Décret 1134-2021, 18 août 2021
Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2)

Contribution des usagers pris en charge par les 
ressources de type familial ou par les ressources 
intermédiaires  
— Modification

Loi sur les services de santé et les services sociaux pour 
les autochtones cris 
(chapitre S-5)

Règlement d’application 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur la contribution des usagers pris en charge par les 
ressources de type familial ou par les ressources inter-
médiaires et le Règlement d’application de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux pour les 
autochtones cris

Attendu	que, en vertu de l’article 65 de la Loi sur 
la protection de la jeunesse (chapitre P-34.1), les parents 
d’un	enfant	confié	à un milieu de vie substitut sont soumis 
à	la	contribution	fixée	par	règlement	adopté	conformé-
ment à l’article 159 de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux pour les autochtones cris (chapitre 
S-5) ou à l’article 512 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (chapitre S-4.2), à l’exception de 
certains cas;
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Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 512 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, le gouvernement détermine, par règlement, la 
contribution qui peut être exigée des usagers qui sont 
hébergés dans une installation maintenue par un établis-
sement public ou privé conventionné ou qui sont pris en 
charge par une ressource intermédiaire d’un établissement 
public ou par une ressource de type familial;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 159 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux pour les autochtones cris, le gouvernement 
détermine, par règlement, la contribution qui peut être 
exigée pour les bénéficiaires qui sont hébergés dans 
un établissement ou qui sont pris en charge par une  
famille d’accueil;

Attendu	que le gouvernement a édicté le Règlement 
sur la contribution des usagers pris en charge par 
les ressources de type familial ou par les ressources 
intermédiaires (chapitre S-4.2, r. 7) et le Règlement  
d’application de la Loi sur les services de santé et les ser-
vices sociaux pour les autochtones cris (chapitre S-5, r. 1);

Attendu	que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement	modifiant	le	Règlement	sur	la	contribution	des	
usagers pris en charge par les ressources de type fami-
lial ou par les ressources intermédiaires et le Règlement  
d’application de la Loi sur les services de santé et les ser-
vices sociaux pour les autochtones cris a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 28 avril 
2021, avec avis qu’il pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de 
cette publication;

Attendu	 qu’il y a lieu d’édicter ce règlement  
avec	modification;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux 
et du ministre de la Santé et des Services sociaux  :

Que soit édicté	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur la contribution des usagers pris en charge par les res-
sources de type familial ou par les ressources intermé-
diaires et le Règlement d’application de la Loi sur les ser-
vices de santé et les services sociaux pour les autochtones 
cris, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Règlement modifiant le Règlement sur  
la contribution des usagers pris en charge 
par les ressources de type familial  
ou par les ressources intermédiaires  
et le Règlement d’application de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux 
pour les autochtones cris
Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2, a. 512 à 514)

Loi sur les services de santé et les services sociaux pour 
les autochtones cris 
(chapitre S-5, a. 173)

1. L’article 3 du Règlement sur la contribution des usa-
gers pris en charge par les ressources de type familial ou 
par les ressources intermédiaires (chapitre S-4.2, r. 7)  
est abrogé.

2. La sous-section 1 de la section VII de la Partie VI 
et l’annexe V du Règlement d’application de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux pour les autoch-
tones cris (chapitre S-5, r. 1) sont abrogées.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-17 du ministre des Transports 
en date du 13 août 2021

Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24.2)

Concernant des modifications au Projet pilote relatif 
aux trottinettes électriques et sa prolongation

Le	ministre	des	Transports,

Vu le deuxième alinéa de l’article 633.1 du Code de 
la sécurité routière (chapitre C-24.2) qui prévoit que le 
ministre des Transports peut, par arrêté, après consulta-
tion de la Société de l’assurance automobile du Québec, 
autoriser la mise en œuvre de projets pilotes visant à étu-
dier, à expérimenter ou à innover à l’égard de toute matière 
relevant de ce code, que, dans un objectif de sécurité rou-
tière, le ministre peut notamment élaborer de nouvelles 
règles de circulation ou d’utilisation de véhicules, que le 
ministre	fixe	les	règles	et	conditions	de	mise	en	œuvre 
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